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REPUBLIQUE FRANCAISE
_____

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION ANNEMASSE
LES VOIRONS – AGGLOMERATION

SIEGE : 11, AVENUE EMILE ZOLA - 74100 ANNEMASSE
_____

DECISION DU PRESIDENT

_____

Vu la délibération du conseil communautaire du 13 octobre 2021
n°CC-2021-0148 mettant  à  jour  les délégations de pouvoirs  du
conseil au profit du bureau et du président, et notamment le(s)
paragraphe(s) P-27 de son annexe ;

Dans le cadre de la réalisation des aménagements  de la ZAC ÉTOILE ANNEMASSE-GENEVE et
notamment du secteur « jardin ferroviaire », Annemasse Agglo et la commune de Ville-la-Grand
consentent la mise à disposition à titre gracieux de 3615 m² d’emprises sur la commune de Ville-
la-Grand à Bouygues Immobilier (en sa qualité d’aménageur) à l’effet d’y réaliser des travaux
d’aménagement d’un jardin public dénommé Jardin Ferroviaire. 

Les parcelles mises à disposition sont respectivement : 

SECTION N°CADASTRAL SURFACE CONCERNÉE PROPRIÉTAIRE

A 4123 72 m² Annemasse Agglo

A 4124 1129 m² Annemasse Agglo

A 4171p 2414 m² Commune de Ville-la-Grand

La mise  à disposition de ces parcelles  ne pourra faire  l’objet  de tacite  prolongation et  durera
jusqu’à la réception des travaux et la remise en gestion des ouvrages à Annemasse Agglo. Le
calendrier prévisionnel des travaux fait état d’un lancement des travaux en juin 2024 pour une fin
prévue au 4ème trimestre de l’année 2025. 

Le détail des travaux à réaliser par Bouygues Immobilier figure dans la convention annexée aux
présentes. 

Le Président DÉCIDE : 

D’ACCEPTER les termes de la convention de mise à disposition temporaire tripartite et notamment
la mise à disposition des parcelles cadastrées A4123 et 4124 appartenant à Annemasse Agglo ;

DE SIGNER lui-même ou son représentant la convention de mise à disposition tripartite ainsi que
tout document relatif à celle-ci. 

#signature1#

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux devant Monsieur le Président d’Annemasse Agglo
dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Un recours contentieux peut
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Signé électroniquement par : Gabriel DOUBLET

Date de signature : 19/07/2024

Qualité : Agglo - Presidence

19/07/2024



également être introduit devant le Tribunal administratif de Grenoble dans le délai de deux mois à compter de
la notification de la décision ou de sa date de publication, ou à compter de la réponse d’Annemasse Agglo, si un
recours gracieux a été préalablement déposé.
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